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(54) Antenne à balayage électronique formé d’un réseau de nano-éléments rayonnants en deux 
dimensions

(57) L’invention vise une antenne (ANT) à balayage
électronique comprenant un réseau d’éléments rayon-
nants (ELT) en deux dimensions, formés à l’aide de nano-
composants. L’antenne comprend :
- une source optique (LSR) apte à éclairer ledit réseau
d’éléments rayonnants de façon à piloter leur fonction-
nement, et

- un modulateur spatial de lumière (MSL) en deux dimen-
sions, placé entre la source optique et le réseau d’élé-
ments rayonnants, ledit modulateur comprenant autant
de pastilles (PST) transparentes activables que d’élé-
ments rayonnants, de façon à laisser passer le rayonne-
ment de la source optique ou non vers l’élément rayon-
nant correspondant.
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Description

[0001] L’invention porte sur les antennes à balayage
électronique, en particulier les antennes formées d’élé-
ments rayonnants de très petite taille, de l’ordre de quel-
ques dizaines de nanomètres. Ces antennes sont for-
mées d’un réseau de nanoéléments rayonnants com-
mandés, répartis selon deux dimensions.
[0002] Ces antennes sont classiquement employées
dans deux types de configurations.
[0003] Une première configuration se rapporte aux an-
tennes pouvant émettre et recevoir des signaux à très
hautes fréquences, jusqu’au TéraHertz. Ces dernières
sont par exemple couramment utilisées dans :

- des systèmes d’imagerie à haute résolution,
- la détection de la présence de câbles ou d’objet fili-

formes dans l’environnement des hélicoptères,
- des systèmes de protection de sites sensibles, ou

encore
- des réseaux de capteurs miniaturisés communi-

cants entre eux ou avec d’autres systèmes.

[0004] Une deuxième configuration se rapporte aux
antennes radiofréquences pouvant émettre et recevoir
des signaux de longueur d’onde de l’ordre du centimètre
ou du millimètre, dont les éléments rayonnants peuvent
être sur-échantillonnés spatialement. Ces antennes sont
souvent utilisées au sein de système d’imagerie permet-
tant la détection et/ou la localisation de menaces, dans
les aéroports par exemple.
[0005] Dans l’une ou l’autre des deux configurations,
l’écart entre deux éléments rayonnants peut être ramené
jusqu’à quelques dizaines de nanomètres. En consé-
quence l’interconnexion entre la commande des élé-
ments rayonnants et les éléments rayonnants eux-mê-
mes doit être adaptée à de telles dimensions.
[0006] Pour ce faire, une solution existante propose
de réaliser des connexions électriques reliant chaque
élément rayonnant et le dispositif de commande de ces
éléments. Or pour une antenne fonctionnant à 1 THz par
exemple, la longueur d’onde dans l’air associée est de
300Pm et la distance entre deux éléments adjacents du
réseau d’antenne est de 150Pm. Ainsi, pour une antenne
de 1cm de coté, le nombre d’éléments rayonnants est
d’environ quatre mille (66*66). Il faut donc disposer de
quatre mille connecteurs électriques pour commander
cette antenne. Cela est très difficile voire impossible de
réaliser une telle antenne sans perturbation mutuelle en-
tre deux fils adjacents.
[0007] Un but de l’invention est notamment de résou-
dre les problèmes énoncés ci-dessus.
[0008] Pour ce faire, il est proposé une antenne à ba-
layage électronique comprenant un réseau d’éléments
rayonnants en deux dimensions, formés à l’aide de nano-
composants.
[0009] Selon une caractéristique générale, l’antenne
comprend :

- une source optique apte à éclairer ledit réseau d’élé-
ments rayonnants de façon à piloter leur fonctionne-
ment, et

- un modulateur spatial de lumière en deux dimen-
sions, placé entre la source optique et le réseau
d’éléments rayonnants, ledit modulateur compre-
nant autant de pastilles transparentes activables que
d’éléments rayonnants, de façon à laisser passer le
rayonnement de la source optique ou non vers l’élé-
ment rayonnant correspondant.

[0010] En d’autres termes, l’invention propose un pi-
lotage des éléments rayonnants à l’aide d’une source
optique, l’activation de tels ou tels éléments rayonnants
étant possible grâce à l’incorporation d’un modulateur
spatial de lumière, apte à digérer ou non le signal lumi-
neux de la source optique vers l’élément rayonnant cor-
respondant.
[0011] L’invention permet ainsi de piloter des éléments
rayonnants pouvant être espacés de quelques centaines
de nanomètres sans aucune perturbation.
[0012] Selon un premier mode de réalisation, le réseau
d’éléments rayonnants est de type réflecteur actif.
[0013] Dans ce cas, la source optique peut être un
laser continu.
[0014] Selon un deuxième mode de réalisation, la
source optique est un laser de type bi-fréquence. On rap-
pelle qu’un laser bi-fréquence est une source laser ca-
pable d’émettre simultanément deux longueurs d’ondes
distantes spectralement d’une valeur correspondant à
une fréquence. Dans ce cas, chaque élément rayonnant
du réseau est alors associé à une nano-photodiode apte
à démoduler le battement des longueurs d’onde dudit
laser.
[0015] Selon un mode de réalisation, les nano-com-
posants peuvent être des nano tubes de carbone.
[0016] En variante, les nano-composants peuvent être
de type semi-conducteur III-V, en particulier des nanofils
de silicium.
[0017] Dans ce cas, l’antenne peut être de type inté-
grée.
[0018] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée de modes de réalisation de l’invention, nullement
limitatifs, et des dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 illustrent de façon simplifiée un mo-
de de réalisation de l’invention selon deux angles de
vue différents, et

- les figures 3 et 4 illustrent de façon simplifiée un autre
mode de réalisation de l’invention selon deux angles
de vue différents.

[0019] On se réfère à la figure 1. Celle-ci représente
un mode de réalisation d’une antenne ANT vue du des-
sus. La figure 2 représente cette même antenne ANT
vue de coté, et éclatée.
[0020] Les éléments communs sur les deux figures
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sont désignés à l’aide des mêmes références.
[0021] Dans ce mode de réalisation, l’antenne consi-
dérée est de type « Reflect array » (traduit par
« réflecteur actif » en français). Autrement dit, l’antenne
ANT reçoit d’une source externe SE un faisceau FR et
réfléchit un autre faisceau FRF dans une direction don-
née.
[0022] L’antenne ANT est formée d’une source opti-
que, ici un laser LSR de type continu. Autrement dit, le
laser LSR éclaire en continu les éléments disposés face
à lui. Le faisceau lumineux émis par le laser LSR est mis
en forme par une lentille LTL et dirigé vers des éléments
rayonnants ELT.
[0023] Selon la façon dont est commandé chaque élé-
ment rayonnant ELT, la loi d’éclairement de l’antenne
ANT est modifiée.
[0024] Ces éléments rayonnants ELT sont disposés
sur un support mécanique SM, réalisé dans un matériau
transparent de façon à laisser passer le signal lumineux
en provenance du laser LSR. Par exemple, le support
mécanique SM peut être en verre ou tout autre matériau
transparent à la longueur d’onde de fonctionnement
(Ti02...).
[0025] Par exemple, les éléments rayonnants ELT
peuvent être réalisés à l’aide de nano-fils semi-conduc-
teurs, de nanotubes de carbone semi-conducteurs ou
encore à l’aide de structures dites « champignon » à na-
notube de carbone (ou CNT pour « Carbon NanoTube »
en langue anglaise), comme sur le mode de réalisation
des figures 1 et 2.
[0026] L’utilisation de nano-fils semi-conducteurs est
particulièrement adaptée au cas où l’antenne ANT est
réalisée de façon intégrée.
[0027] L’éclairement par la lumière du laser LSR de
l’élément rayonnant ELT en matériau semi-conducteur
permet de le faire passer d’un état isolant à un état con-
ducteur.
[0028] Chaque élément rayonnant ELT est classique-
ment inséré dans un circuit de déphasage (non repré-
senté à des fins de simplification) permettant de réaliser
un déphasage nul si l’élément rayonnant n’est pas éclairé
par le signal lumineux du laser, ou un déphasage 180°si
à l’inverse il est éclairé.
[0029] De façon qu’un élément rayonnant ELT soit
éclairé ou non, un modulateur spatial de lumière MSL
est disposé entre la lentille LTL et le support mécanique
SM. Ce modulateur spatial de lumière MSL est formé
d’autant de pastilles PST que d’éléments rayonnants
ELT. Ces pastilles PST encore appelées pixels, sont ici
rectangulaires mais peuvent adopter toute autre forme.
Elles sont réalisées dans un matériau transparent, par
exemple un film servant à fabriquer les écrans des ordi-
nateurs portables, mais en transmission. Une pastille
PST correspond alors à un pixel d’écran.
[0030] Chaque pastille PST est mise en correspon-
dance avec un élément rayonnant ELT comme illustré
sur la figure 2. Ces pastilles PST sont commandées à
l’aide d’une commande électronique CMD bidimension-

nelle. Cette commande CMD obscurcit ou non la pastille
PST désignée, de façon que celle-ci laisse passer ou
non la lumière émise par le laser LSR. Selon que le signal
lumineux en provenance du laser arrive ou non à l’entrée
de l’élément rayonnant correspondant ELT, l’élément
rayonnant est isolant ou conducteur. En conséquence,
il réfléchit dans un signal appelé FRF, avec ou sans dé-
phasage, le signal FR en provenance de la source exté-
rieure SE.
[0031] L’interconnexion réalisée par le modulateur
spatial de lumière MSL permet d’utiliser des nano-com-
posants pour réaliser les éléments rayonnants et de les
disposer avec une densité très importante de façon que
l’antenne ANT puisse réfléchir des signaux de fréquence
très élevées.
[0032] Par exemple, pour atteindre des fréquences de
300GHz, les éléments rayonnants ELT doivent être es-
pacés d’une distance égale à λ/2, soit 0,5mm. Le modu-
lateur spatial de lumière MSL permet de par sa concep-
tion, de commander les éléments rayonnants ELT ainsi
placés, et donc de réaliser des antennes à balayage élec-
tronique à très haute fréquence tout en étant compacte.
[0033] On se réfère à présent aux figures 3 et 4 qui
illustrent un autre mode de réalisation. La figure 3 repré-
sente cet autre mode de réalisation de l’antenne ANT
vue du dessus. La figure 4 représente cette même an-
tenne ANT vue de coté, et éclatée. A des fins de simpli-
fication, ces deux figures concernent le mode
« Emission » de l’antenne ANT. L’homme du métier peut
en déduire sans difficulté le mode « Réception ».
[0034] Sur ces figures, l’antenne ANT représentée est
de type « émission/réception ». Autrement dit, le signal
émit par l’antenne ANT provient de la source optique
LSR et est alors transmis dans l’environnement. Pour ce
faire, la source optique LSR est un laser de type bi-fré-
quence. Ce type de laser (encore appelé bi-mode) émet
deux raies optiques décalées d’une valeur de fréquence
souhaitée.
[0035] La lumière du laser LSR est, comme pour le
mode de réalisation précédent, focalisée par une lentille
LTL, puis transmise vers les éléments rayonnants ELT
par l’intermédiaire des pastilles PST laissant passer ou
non la lumière selon la commande CMD.
[0036] Dans la solution destinée aux antennes dites
« Emission/Réception », le signal à rayonner est issu du
battement des deux longueurs d’onde optiques dont
l’écart spectral est égal à la fréquence de ce signal à
rayonner.
[0037] Le signal de type radio fréquence sur porteuse
optique est formé par le battement des deux longueurs
d’ondes. Lorsque les deux longueurs d’onde arrivent sur
un photodétecteur, ici des nano-photodiodes NPD cou-
plées aux éléments rayonnants ELT, il effectue le batte-
ment entre les deux longueurs d’ondes, ce dernier étant
un élément quadratique. Chaque photodétecteur NPD
génère alors un photocourant dont la fréquence est égale
à la distance spectrale entre les deux longueurs d’onde.
Ce mode de fonctionnement nécessite que le photodé-
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tecteur NPD ait une bande passante suffisamment éle-
vée pour pouvoir générer des photocourants pouvant at-
teindre le TéraHertz.
[0038] Dans ce cas, le signal radio-fréquence (RF) sur
porteuse optique généré par le laser LSR est adressé,
collectivement et individuellement via le modulateur spa-
tial de lumière MSL fonctionnant entre un état passant
et un état non passant en fonction de la commande élec-
tronique appliquée. Le signal optique arrive ensuite sur
le photodétecteur NPD (ici une nano-photodiode) dispo-
sé entre le modulateur spatial de lumière MSL et le sup-
port mécanique SM (non représenté à des fins de sim-
plification) dont la bande passante RF est compatible
avec la fréquence à rayonner.
[0039] Sous une nano-photodiode NPD sur deux, est
disposé un espaceur ESP. Ces derniers ont pour fonction
de déphaser le signal oprique reçu du modulateur spatial
de lumière MSL. Le déphasage est fonction de l’épais-
seur de chaque espaceur ESP. Ils peuvent être réalisés
par exemple au sein du support mécanique SM.
[0040] De préférence, l’épaisseur des espaceurs ESP
est égale à la moitié de la longueur d’onde associée à la
fréquence du signal à émettre par les éléments rayon-
nants.
[0041] Pour que les nano-photodiodes NPD soient
éclairées par la face arrière, le support mécanique SM
est réalisé dans un matériau servant à la fois :

- de substrat pour la croissance des nano photodiodes
NPD lors de la conception de l’antenne ANT, et

- de support transparent au signal optique du laser
LSR.

[0042] Par exemple, ce matériau peut être de l’Arsé-
niure de Gallium (AsGa) ou de l’Indium Phosphide (InP)
pour le cas d’une photodiode fonctionnant à 1.5Pm. Plus
généralement, ce matériau peut être tout autre matériau
transparent type verre ou Ti02
[0043] Dans ce mode de réalisation, la lumière passant
à travers les pastilles PST sont transmises vers les élé-
ments rayonnants ELT via des nano photodiodes NPD.
Ces dernières, lorsqu’elles sont éclairées par le signal
optique émis par le laser (pastille correspondante pas-
sante), génère un photocourant de la fréquence du signal
que l’élément rayonnant va émettre.
[0044] On note que dans le cas où l’antenne ANT fonc-
tionne en réception, la nano photodiode NPD est montée
en mode mélangeur. Le signal issu de laser LSR est alors
utilisé en oscillateur local vis-à-vis du signal reçu par cha-
que élément rayonnant ELT. Chaque nano photodiode
effectue le mélange du signal reçu et du signal de batte-
ment du laser LSR utilisé en oscillateur.
[0045] Les éléments rayonnants ELT peuvent être réa-
lisés à l’aide de nano-tubes de carbone (comme pour le
mode de réalisation des figures 3 et 4) ou en nano-fils
semi conducteurs, ce deuxième matériau étant préféré
dans le cas d’une antenne ANT de type intégrée.
[0046] L’utilisation de nano composants (donc de très

petite taille) pour les éléments rayonnants ELT permet
de réaliser des antennes comprenant un suréchantillon-
nage de ces éléments rayonnants.
[0047] Par exemple, pour ce type d’antenne les élé-
ments rayonnants sont espacés d’une distance égale à
λ/20, λ étant la longueur d’onde du signal émis par l’an-
tenne. Il est possible de placer des éléments à une dis-
tance aussi petite si ces derniers ont des dimensions très
inférieures à cette longueur d’onde λ. Cela est possible
grâce à l’utilisation de nano composants (tels que ceux
cités ci-avant par exemple).
[0048] L’utilisation et le pilotage par le laser de ces
éléments rayonnants, placés à une si faible distance les
uns des autres, est rendu possible grâce à l’intercon-
nexion réalisée par le modulateur spatial de lumière se-
lon l’invention.

Revendications

1. Antenne (ANT) à balayage électronique comprenant
un réseau d’éléments rayonnants (ELT) en deux di-
mensions, formés à l’aide de nano-composants,
l’antenne étant caractérisé par le fait qu’elle
comprend :

- une source optique (LSR) apte à éclairer ledit
réseau d’éléments rayonnants de façon à piloter
leur fonctionnement, et
- un modulateur spatial de lumière (MSL) en
deux dimensions, placé entre la source optique
et le réseau d’éléments rayonnants, ledit modu-
lateur comprenant autant de pastilles (PST)
transparentes activables que d’éléments rayon-
nants, de façon à laisser passer le rayonnement
de la source optique ou non vers l’élément
rayonnant correspondant.

2. Antenne selon la revendication précédente, dans le-
quel le réseau d’éléments rayonnants est de type
réflecteur actif.

3. Antenne selon la revendication précédente, dans le-
quel la source optique est un laser continu.

4. Antenne selon la revendication 1, dans lequel la
source optique est un laser de type bi-fréquence,
chaque élément rayonnant du réseau étant associé
à une nano-photodiode apte à démoduler le batte-
ment des longueurs d’onde dudit laser.

5. Antenne selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel les nano-composants sont des nano tubes de
carbone.

6. Antenne selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel les nano-composants sont de type semi-con-
ducteur III-V, en particulier des nanofils de silicium.
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7. Antenne selon la revendication précédente, de type
intégrée.
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